
Membre de 
l'union 

syndicale



Nous venons d'avoir connaissance du projet concernant la directive temps de travail des agents des Lycées qui doit être appliquée à la rentrée 
prochaine.

S'il est appliqué, il s'agit d'une véritable dégradation des conditions de travail des agents et un allongement considérable de leur temps de travail et 
de présence dans les établissements.

- les jours fériés ne sont pas décomptés du temps de travail sur l'année
- la pause méridienne de 30 à 90 minutes n'est pas comprise dans le temps de travail 
- le nombre de jours maximum de permanences (temps de présence hors élèves) n'est pas indiqué. Il est actuellement de 25 jours maximum.








